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DELIBERATION N° 2017/D271 
 

 

 
 

 

 

AGENCE LOCAL DE L’ENERGIE   
ADHESION ET DESIGNATION  

 

 

L’Agence Locale de l’Énergie de Saint Brieuc (ALE) a été créée en 2010 avec le soutien de 

l’ADEME.  Cette agence s’appellera à compter du 15 mars prochain l’ALEC (Agence Locale de 

l’Energie et du Climat du Pays de Saint Brieuc) 

Cette Agence, sous statut associatif, est ouverte à la société civile. Elle réunit aujourd’hui une 

centaine de membres adhérents sur le territoire : collectivités, associations, bailleurs sociaux, 

consulaires, fédérations professionnelles, opérateurs énergétiques, entreprises, banques, 

particuliers… 

L’objet de l’association est simple : promouvoir les économies d’énergie, le développement 

des énergies locales et la transition énergétique sur le territoire. Dans ce cadre, l’Agence 

assure différentes missions d’intérêt général, à l’aide d’une équipe de 13 techniciens, 

conseillers thermiciens et chargés de mission :  

 Sensibiliser, informer et conseiller les particuliers, de manière objective et gratuite, pour les 
économies d’énergie dans le logement ; 

 Lutter contre la précarité énergétique, en sensibilisant les acteurs sociaux et en réalisant des 

visites auprès des ménages les plus fragiles ; 

 Accompagner les collectivités adhérentes dans la transition énergétique, en assurant un suivi 

énergétique des bâtiments publics (mairies, écoles, salles polyvalentes…), et en apportant un 

appui aux politiques territoriales ; 

 Animer des actions spécifiques, et accompagner les adhérents dans leur démarche de maîtrise 

de l’énergie. 

Pour information, la cotisation 2016 s’élevait à 165 €. 
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Le Comité Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 

➨ ACCEPTE l’adhésion de KERVAL CENTRE ARMOR à cette association jusqu’à la fin du mandat ; 

➨ DESIGNE M. BARBO afin de représenter KERVAL au sein de cet organisme ; 

➨AUTORISE le Président à verser annuellement le montant de la cotisation et ce jusqu’à la fin du 
mandat. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Saint-Brieuc, le 01 mars 2017 

 
  Le Président 

Thierry BURLOT 
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Convocation du 21 février 2017  
Nombre de membre du comité syndical : 37 
L’an deux mil dix-sept, le premier mars à dix-sept heures, les membres du comité syndical de KERVAL CENTRE 
ARMOR, se sont réunis à LAMBALLE sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL 
CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité 
territoriales : Mr Thierry BURLOT 
Mr Thierry BURLOT empêché a été remplacé par le 1er vice-président Mr Claude BLANCHARD. 
 

 
NOM PRENOM Présent SUPPLEE PAR PROCURATION 

LOUDEAC 
COMMUNAUTE 

BRETAGNE 
CENTRE 

LE JAN Yvon Présent     

THOMAS Gilles   Annie ROBERT   

COUPE Christian Présent     

LE CAM Pierrick       

LE BIHAN Jean-Pierre Présent     

GORÉ-CHAPEL Isabelle Présent     

LAMBALLE TERRE 
ET MER 

MEGRET Jean Présent     

BARBO Jean-Luc Présent     

ANDRIEUX Thierry Présent     

DE SALLIER DUPIN Stéphane Présent     

DUBOS Jean Luc     Jean-Luc BARBO 

LEMOINE Yves Présent     

NABUCET Daniel Présent     

BRIENS Jean-Pierre Présent     

SMITOM DE 
LAUNAY LANTIC 

BOSSARD Sylvie   Nelly PENDU   

BURLOT Thierry   Sandrine OLLIVIER   

GEFFROY  Jean-Michel Présent     

LE VAILLANT Jean-Paul Présent     

QUELEN  Marcel Présent     

LESAGE Hugues       

SAINT BRIEUC 
ARMOR 

AGGLOMERATION 

BLANCHARD Claude Présent     

BOULDE Marie-France Présent     

BERTRAND  Jean-Luc Présent     

HINAULT Michel Présent     

RAOULT Maryse       

BEUZIT Bruno Présent     

RAULT André Présent     

LOYER Jean-Yves Présent     

       COMITE SYNDICAL DU 1
ER

 MARS 2017 
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ARTUR Joseph Présent     

PRIDO Pascal Présent     

LE MAITRE Christian Présent     

SERANDOUR Marcel Présent     

DARCHE Patrice       

LE FUR Françoise Présent     

GUIGNARD Thibault   Loïc BIDAULT   

DINAN 
AGGLOMERATION 

RAMARD Dominique   Claude LAYEC   

LE BOUC Gervais Présent     

 37  27 5 1 

   votants 
Suppléants  

votants 
Procuration(s) 

      

   Présents Votants   

 T I T U L A I R E S 27 27   

 S U P PL E A N T S 6 5   

 PROCURATION   1   

   33 33   

 
 

 

 

Suppléants présents à voix non délibérative :  

Lamballe Terre et Mer : Christophe ROBIN 

SMITOM Launay Lantic :  

Saint Brieuc Armor Agglomération : 

Dinan Agglomération  

 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Jean-Luc BARBO 
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